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Pour l’année 2025, nous proposons une politique d’emplois qui porte sur les postes financés par 

le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche (T2). 

En effet, les postes financés sur les ressources propres de l’établissement (T3) ne présentent à ce 

jour pas de marge d’évolution, les 58 emplois étant atteints dès janvier 2025. 

 

I - Les emplois sur budget de l’État 

Sciences Po Bordeaux s’est vu notifier un plafond d’emploi sur budget État de 101 ETPT (50 

supports enseignants / 51 supports administratifs), ce qui correspond au maintien strict de nos 

moyens de l’année passée. 

Une notification complémentaire a été adressée en octobre par le Ministère de l’Enseignement 

Supérieur et de la Recherche, prévoyant un transfert d’emploi de la FNSP vers l’IEP. Il s’agit d’un 

emploi d’IGR qui portera ainsi la dotation d’emploi à 102 ETP pour 2025. 

Sur ces 102 emplois, 6 emplois seront vacants l’année prochaine, et se répartissent comme suit : 

- 1 Assistant ingénieur 

- 1 PRAG 

- 2 Professeurs des universités 

- 2 Maîtres de conférence 

Aucune demande de transformation n’a été formulée pour 2025. Pas de proposition de 

repyramidage. 

Après consultation du Conseil scientifique, la coloration des postes d’enseignants est proposée 

comme suit : 

 

 

 



 

Origine du poste Corps Destination du poste Section CNU Modalité de recrutement 

Dufy Caroline (passage PU) MCF Enseignement droit public 2 Concours 

Berrou Jean-Philippe 
(passage PU) 

MCF Enseignement sociologie 19 Concours 

Retraite Allafort Jean-
François 

PRAG Enseignement d'anglais  Mutation 

Retraite Taliano Françoise PU Enseignement histoire 22 Concours 

Transformation 2024 PAST 
en PU 

PU Enseignement philosophie 17 Concours 

Concours infructueux CAP ASI 
Service logistique 
événementiel 

 Mise à disposition 

 

II - Les emplois sur budget de l’Établissement 

Après avoir connu un réhaussement du plafond d’emploi en 2023 permettant à l’établissement 

d’atteindre un plafond de 58 emplois, aucune mesure n’a été prise en 2024 en dehors des 

recrutements afférents. A date le plafond est atteint. 


